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INFO PRESSE    
Dernières semaines pour les demandes de bourse territoriale de formation    

    

    

Les bourses territoriales de formation (BTF) sont des aides individuelles accordées au titre de la 

formation professionnelle continue aux personnes engagées dans la vie active. Elles permettent 

de préparer un diplôme ou d’effectuer des stages en rapport avec des métiers classés prioritaires  

par la Nouvelle-Calédonie. Ces formations peuvent avoir lieu en Nouvelle-Calédonie, en 

Métropole ou à l'étranger. Les candidats ont jusqu'au 30 avril pour retirer et déposer leur dossier 

auprès de la direction de la Formation professionnelle continue (DFPC).     

    

Infos pratiques    

Les informations et les documents nécessaires à la constitution du dossier sont disponibles en 

téléchargement sur le site de la DFPC : www.dfpc.gouv.nc    

  

Le dossier peut être :    

- déposé à la section API de la DFPC durant les horaires d’ouverture au public, de 13 h à 16 h, au    

13e étage    

- envoyé par voie postale (cachet de la poste faisant foi) à la Direction de la formation professionnelle 

continue – BP 110 – 98 845 Nouméa Cedex.    

    

Contact DFPC    

Immeuble Foch – 19 avenue du Maréchal Foch – Centre-Ville – Nouméa  Tél. : 26 65 00     

Email : api.dfpc@gouv.nc     

Sur Facebook : DFPC NC     

   

   

   

 ** Retrouvez toute l’actualité du gouvernement sur gouv.nc et lemagdugouv.nc **    

   



  

    


